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Évreux, 

Le 29/04/2025 

 
 

 

  

ARRETE 

PRIS EN APPLICATION DE L'ARTICLE L.2322-2 DU CODE GENERAL DES 

COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L.2322-2 ; 

 

Considérant la nécessité de procéder sur le budget annexe 1G au virement suivant : 

 

1/ Section de fonctionnement – chapitre 022 "dépenses imprévues" : 

 

 0,40€ à l'article 6588 "Autres charges diverses de gestion courante" pour 

apurement reliquat de centimes ; 

 

- DECIDE - 

 

Article 1er – De procéder aux virements de : 

 

 0,40€ du chapitre 022 de la section de fonctionnement : "dépenses imprévues" à 

l'article 6588 " Autres charges diverses de gestion courante " ; 

 

 

Article 2 –   Conformément à l’article L.2322-2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, il sera rendu compte de la présente décision à la prochaine réunion du Conseil 

Syndical.  

 

 

Article 3 – Le présent arrêté sera : 

  - transmis au comptable de la collectivité, 

  - transmis à la Préfecture de l'Eure 

 

Fait à : Evreux, le 29/04/2025 

Le Président du Syndicat Mixte Ouvert 

 Eure Normandie Numérique 

 

Nicolas Gravelle 


